
Thème

Égalité des chances

L’essentiel en bref 

Différentes études montrent que la santé et la ma
ladie sont déterminées par des caractéristiques 
 sociales, telles que l’éducation, le revenu, l’origine 
migratoire, le sexe et l’orientation sexuelle. Leur 
influence est encore accrue lorsqu’elles se che
vauchent. Un passé migratoire, en combinaison à un 
faible niveau d’éducation, par exemple, peut aggra
ver la vulnérabilité en matière de santé (intersection-
nalité). 
Ces disparités sociales en matière de santé ré
sultent de la répartition inégale des ressources ma
térielles et immatérielles dans la société. Traduit 
dans la pratique, cela signifie qu’en plus de renfor
cer la responsabilité individuelle et les compétences 
en santé, il est nécessaire de créer les conditions 
cadres permettant à toutes les personnes d’amé
liorer, de préserver ou de rétablir leur santé. 

Disparités socialement déterminées en matière 
de santé – un défi aussi en Suisse 

En Suisse, les possibilités de vivre longtemps et en 
bonne santé sont particulièrement élevées. Cela ne 
s’applique cependant pas dans la même mesure à 
tous les groupes de la population. La manière dont 
nous grandissons, vivons et vieillissons dépend, en 
Suisse comme dans le reste du monde, de facteurs 
sociaux déterminants: 

 • Les personnes sans formation postobligatoire 
souffrent trois fois plus souvent de probléma
tiques psychiques importantes que les personnes 
titulaires d’un diplôme du degré tertiaire (Moreau 
Gruet, 2014). 
 • Les femmes issues de la migration renoncent 
trois fois plus souvent à des prestations 
 médicales que les femmes sans passé migratoire 
(OFSP, 2018). 
 • En comparaison à leurs pairs hétérosexuels,  
les jeunes personnes homosexuelles sont cinq 

Table des matières

L’essentiel en bref  1

Disparités socialement déterminées en  
matière de santé – un défi aussi en Suisse  1

Promouvoir l’égalité des chances en matière  
de santé avec des mesures équitables  2

Origine des disparités socialement  
déterminées en matière de santé  2

Pistes d’action pour la promotion de la santé  
et la prévention  3

Recommandation 1 pour la pratique – Définition 
de groupes cibles 4

Recommandation 2 pour la pratique –  
L’élaboration de mesures (facteurs de succès) 5

Bibliographie 6



2 Thème: Égalité des chances

fois plus susceptibles de développer une dépres
sion et de faire une tentative de suicide (Promo
tion Santé Suisse, 2017a). 
 • Les enfants de parents sans formation post 
obligatoire ont trois fois plus de risques d’être  
en surpoids que les enfants de parents disposant 
d’une formation supérieure (Promotion Santé 
Suisse, 2017b).
 • À Berne et à Lausanne, les hommes qui vivent 
dans des quartiers socialement défavorisés 
 décèdent près de cinq ans plus tôt que les 
hommes qui résident dans des quartiers pri
vilégiés (OFSP, 2018). 

Ces disparités ne sont dues ni au hasard ni à des 
raisons biologiques. Elles suivent plutôt des sché
mas sociaux bien définis: les personnes socialement 
défavorisées sont plus souvent en mauvaise santé et 
affichent une espérance de vie plus courte que les 
personnes socialement mieux loties. Parce qu’elles 
sont socialement déterminées, ces disparités sont 
considérées comme largement évitables et injustes 
(WHO, 2017; WHO, 2018). C’est pourquoi nous parlons 
d’iniquités en matière de santé (health inequities). 

Promouvoir l’égalité des chances en matière  
de santé avec des mesures équitables 

Renforcer l’égalité des chances en matière de santé 
figure aujourd’hui parmi les objectifs prioritaires de 
la promotion de la santé et de la prévention. En 
Suisse, cet objectif fait partie intégrante de la stra
tégie du Conseil fédéral «Santé2030», de la Straté
gie MNT et de la Stratégie nationale Addictions. 
L’égalité des chances en matière de santé signifie 
que toutes les personnes ont les mêmes possibilités 
d’améliorer, de préserver ou de rétablir leur santé. 
Cela ne signifie donc pas que la santé de tous les 
individus doit être identique: au lieu d’une égalité de 
résultat («santé identique pour toutes et tous»), 
l’égalité des chances se réfère plutôt à l’égalité  
des possibilités et des conditions («mêmes chances 
pour toutes et tous en matière de santé»). 
Alors que l’égalité des chances en matière de santé 
en tant qu’objectif prioritaire de la politique de la 
santé fixe l’orientation, l’équité des chances est un 
principe directeur pour la mise en œuvre opération
nelle. L’équité des chances en matière de santé re
vient à créer les conditions nécessaires pour per

mettre à toutes et à tous de mener une vie en bonne 
santé. Pour ce faire, les causes des inégalités 
doivent tout d’abord être identifiées, puis traduites 
en mesures, afin de parvenir à une répartition non 
discriminante des chances en matière de santé. 

Origine des disparités socialement déterminées 
en matière de santé 

Afin d’identifier les leviers d’action de la promotion 
de la santé et de la prévention pour réduire les ini
quités en matière de santé, il s’agit dans un premier 
temps de cerner comment cellesci se forment et se 
reproduisent. Un revenu élevé, par exemple, n’im
plique pas automatiquement une meilleure santé. 
Les disparités économiques exercent une influence 
complexe sur notre vie et, par conséquent, sur notre 
santé. Le modèle suivant (figure 1) explique en 
quatre étapes l’origine des iniquités en matière de 
santé: 
1. Le contexte social (c’estàdire la politique 

 économique, sociale et sanitaire ainsi que les 
normes et les valeurs) détermine la place  
d’une personne dans la société. En fonction du 
contexte, une personne donnée occupe une 
 position sociale plus ou moins élevée. Elle est 
donc privilégiée ou défavorisée en comparaison 
à d’autres membres de la société. 

2. La situation sociale détermine à son tour les 
contraintes concrètes auxquelles une personne 
est exposée et les ressources dont elle dispose. 
De manière générale, les personnes socialement 
défavorisées font face à davantage de con traintes 
et ont, en parallèle, moins de ressources. 

3. Ce sont ces contraintes et ces ressources qui  
ont une incidence concrète sur la santé. Plus une 
personne doit faire face à des contraintes et  
plus ses ressources sont limitées, moins son état 
de santé est généralement bon. 

4. C’est à la fin de cette chaîne que se trouvent  
les iniquités en matière de santé, validées empi
riquement. 

Conclusion: les inégalités sociales – c’estàdire la 
répartition inégale des ressources matérielles et 
immatérielles dans la société – ont un impact in
discutable sur la santé. De ce fait, les iniquités en 
matière de santé ne sont pas un problème individuel 
mais social. Le comportement en matière de santé – 
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duction des inégalités sociales liées à des caracté
ristiques telles que le revenu, l’éducation, le sexe, le 
passé migratoire et l’orientation sexuelle. Les me
sures qui en découlent ne sont généralement pas du 
ressort de la politique de la santé publique, mais 
relèvent plutôt de la sphère d’influence de la poli
tique du marché du travail ou de la politique sociale 
ou éducative. Il incombe toutefois aux acteurtrices 
du domaine de la santé de sensibiliser les autres 
 domaines politiques à ce thème et de les inciter à 
une collaboration ciblée. 
Deuxièmement, il est recommandé d’agir sur les dé
terminants sociaux de la santé  – c’estàdire les 
conditions dans lesquelles les personnes gran
dissent, vivent, jouent, travaillent et vieillissent  – 
afin de les rendre bénéfiques à la santé de toutes et 
de tous. Les mesures pour ce faire incombent aux 
domaines de la promotion de la santé de la popula
tion, de la gestion de la santé en entreprise (GSE) et 

souvent la cause directe de maladies – ne dépend 
pas uniquement d’une forte volonté, il est marqué de 
façon déterminante par les conditionscadres de la 
société. 
La responsabilité individuelle est bien sûr égale
ment centrale dans les questions de santé et doit 
être renforcée de manière ciblée. Il faut cependant 
se rendre à l’évidence: un problème social ne peut 
être résolu uniquement à l’aide de mesures indivi
duelles. Il est nécessaire de créer les conditions qui 
permettent à toutes et à tous d’améliorer, de pré
server ou de rétablir leur santé. 

Pistes d’action pour la promotion de la santé  
et la prévention 

Une promotion durable de l’égalité des chances en 
matière de santé implique, premièrement, une ré

Modèle explicatif des iniquités en santé

 FIGURE 1

Source: Weber (2020, p. 34)
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de la prévention dans le domaine des soins (PDS).  
Il s’agit aussi bien de promouvoir les ressources  
de personnes défavorisées que de réduire leurs 
contraintes dans les domaines suivants: 

 • Conditions matérielles de vie et de travail 
 • Facteurs psychosociaux 
 • Comportement en matière de santé 
 • Système de santé

C’est principalement dans le domaine de la promo
tion de la santé de la population (par ex. dans le 
cadre des programmes d’action cantonaux PAC) que 
des mesures efficaces ont été identifiées dans les 
quatre domaines mentionnés (voir Weber, 2020; We
ber & Hösli, 2020). Les mesures suivantes ont no
tamment fait leurs preuves dans la promotion de la 
santé psychique de personnes socialement défavo
risées: accès à des espaces de détente, formation 
des employeureuses (conditions matérielles de vie 
et de travail), offres d’activités de loisirs pour ado
lescentes à l’échelon communal et offres de sou
tien aux parents (facteurs psychosociaux), promotion 
de l’activité physique et interventions basées sur  
la technologie (comportement en matière de santé), 
ainsi que suppression d’obstacles dans la prise en 
charge et hausse du nombre d’offres intégrant la 
diversité (système de santé). 
Dans les domaines GSE et PDS, il existe à ce jour 
peu de revues systématiques des interventions in
cluant les principes de l’égalité des chances. Les 
exemples concrets suivants présentent cependant 
des opportunités pour le domaine de la GSE:

 • De grandes entreprises s’engagent, en partie de 
manière ciblée, pour un environnement de travail 
accueillant et intégratif (par ex. Swisscom: attri
bution d’au moins 1% des postes à des personnes 
avec handicap ou appartenant au réseau LGBTIQ*, 
dans le but de créer un environnement accueil
lant pour les employées).
 • Au niveau structurel, l’obligation pour les entre
prises qui emploient plus de 100 personnes 
d’analyser l’égalité salariale est entrée en vi
gueur en Suisse au 1er juillet 2020. Cette disposi
tion a pour but de promouvoir «un salaire égal 
pour un travail égal» et d’éviter la discrimination 
(par ex. en raison du sexe). 

Les exemples concrets suivants présentent des op
portunités pour le domaine de la PDS: 

 • Bâtisseurs de ponts pour la santé mentale des 
réfugiés: ce projet a pour objectif la stabilisation 
de réfugiées présentant des traumatismes en 
leur offrant, en plus d’une psychothérapie ambu
latoire, un soutien dans leur langue maternelle 
fourni par des bâtisseureuses de ponts bien 
intégrées et formées à cette tâche. 
 • Nutrition & migration: dans le cadre de ce projet, 
les migrantes ont la possibilité d’améliorer 
leurs compétences en matière de santé grâce à 
des interventions sur l’alimentation et l’activité 
physique menées par des Community Health 
Workers (pairs issus de l’immigration). 
 • Mamamundo: «Mamamundo» est un cours cer
tifié de préparation à la naissance destiné  
aux  migrantes socialement défavorisées, vivant 
en Suisse alémanique, et ne maîtrisant pas 
 l’allemand. Le cours vise à renforcer les com
pétences en matière de santé et à préserver  
la santé psychique.

Recommandation 1 pour la pratique –  
Définition de groupes cibles

Le but de la promotion de la santé et de la préven
tion est toujours d’améliorer la santé de l’ensemble 
de la population. L’intensité des efforts fournis à 
cette fin correspond dans l’idéal à l’ampleur des 
inégalités dont souffrent certains groupes de la po
pulation (WHO Europe, 2014). Les caractéristiques 
qui entraînent ces inégalités sont spécifiques à une 
thématique et peuvent différer selon que l’on cible, 
par exemple, un comportement concernant l’activité 
physique, le suicide ou le recours à un dépistage mé
dical précoce. 
Les statistiques en Suisse montrent que les facteurs 
d’inégalité suivants sont particulièrement perti
nents pour comprendre l’inégalité des chances en 
matière de santé: le statut socioéconomique (SSE), à 
savoir l’éducation, le statut professionnel, le reve
nu, les actifs et l’origine sociale (foyer parental), 
mais également le sexe, un éventuel passé migra
toire, ainsi que l’orientation sexuelle et/ou l’identité 
de genre (communauté LGBTIQ*). 

https://www.swisscom.ch/fr/about/durabilite/diversity.html
https://www.hrtoday.ch/de/article/die-lohngleichheitsanalyse
https://gesundheitsfoerderung.ch/praevention-in-der-gesundheitsversorgung/projektfoerderung/gefoerderte-projekte
https://gesundheitsfoerderung.ch/praevention-in-der-gesundheitsversorgung/projektfoerderung/gefoerderte-projekte
https://gesundheitsfoerderung.ch/praevention-in-der-gesundheitsversorgung/projektfoerderung/gefoerderte-projekte
https://www.mamamundo.ch/de/
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Les éléments suivants doivent être intégrés dans la 
définition de groupes cibles: 

 • La situation de vie, les ressources et les 
contraintes d’une personne ne peuvent générale
ment pas être ramenées à une seule caractéris
tique. Dans l’exemple de la population issue de la 
migration, il est évident que la situation de vie 
d’une professeure venue d’Allemagne se différen
cie fondamentalement de celle d’un réfugié éry
thréen. La santé d’une personne n’est donc pas 
seulement ou en premier lieu influencée par la 
caractéristique «contexte migratoire», mais aussi 
et surtout par le niveau d’éducation, le revenu,  
le sexe et l’origine. La dénomination «population 
migratoire» est donc souvent insuffisante pour 
délimiter le groupe cible d’un projet. En règle gé
nérale, plus une personne présente des carac
téristiques qui sont sources d’inégalités, plus elle 
sera confrontée à la maladie et plus son espé
rance de vie sera courte. Il s’agit donc de porter 
une attention particulière aux chevauchements 
entre différentes caractéristiques sociales dans 
la définition de groupes cibles (intersectionnalité). 
 • Les données sur la santé montrent qu’il existe un 
lien entre certains facteurs d’inégalités et la san
té (par ex. «certains groupes de la population mi-
grante souffrent plus fréquemment de maladies»), 
mais ne l’expliquent généralement pas. Des ana
lyses complémentaires sont nécessaires pour 
identifier la cause réelle d’un risque accru de ma
ladie. Estce que – dans le cas de la population 
migrante – ce sont par exemple la méconnais
sance d’une langue nationale, le manque d’inté
gration sociale et économique ou un statut de 
 séjour précaire qui sont déterminants? 

Plus l’image du groupe cible est différenciée et ses 
ressources et contraintes concrètes intégrées, plus 
les mesures élaborées gagneront en efficacité. 

Recommandation 2 pour la pratique –  
L’élaboration de mesures (facteurs de succès)

Différents facteurs de succès sont décisifs pour 
 l’efficacité des mesures visant l’égalité des chances 
en matière de santé (voir Weber & Hösli, 2020). Les 
principaux facteurs de succès sont les suivants:

 • La participation des groupes cibles signifie que 
des individus et des groupes de la population sont 
intégrés dans toutes les phases d’une mesure,  
de sa conception à son évaluation, en passant par 
la planification et la mise en œuvre. 
 • Les inégalités sociales et l’iniquité en matière de 
santé peuvent débuter très tôt dans la vie et 
 s’accentuer tout au long de l’existence, en fonc
tion des contraintes qui pèsent sur la santé.  
Il est dès lors important de planifier les mesures 
dans une perspective de parcours de vie et  
d’agir à toutes les phases de vie. 
 • Afin de promouvoir l’égalité des chances de ma
nière durable et efficace, l’engagement de  
divers domaines politiques est nécessaire. Le 
principe de la «santé dans toutes les politiques» 
(Health in All Policies) doit être renforcé, tout 
comme la collaboration multisectorielle pour 
coordonner les contributions et les mesures  
des domaines de la politique, de la formation, du 
social, de l’aménagement du territoire et du  
marché du travail. 
 • Afin de mieux comprendre l’évolution des iniqui
tés en matière de santé et de promouvoir des 
 mesures efficaces, le monitorage et l’évaluation 
des mesures et des progrès réalisés sont 
 importants. 
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